commission REGIONALE de gymnastique

**********************

FINALES DES CHALLENGES D’HIVER

**********************

règlement

Ces compétitions sont basées sur les enchaînements imposés du programme fédéral de l’année en cours et sont ouvertes aux Pupilles et Adultes. Un classement individuel pour chaque degré est établi en catégorie Pupilles et Adultes.

Les étoiles gymniques seront attribuées lors des finales départementales.

Les gymnastes doivent présenter un mouvement aux 4 agrès, ils peuvent changer de degré en changeant d’appareil (il sera tenu compte des majorations par degré présenté). 

Le classement général se fera sur le degré le plus haut même s’il n’est exécuté qu’à un seul appareil.
L’attribution des étoiles se fera sur le degré le plus bas, même s’il n’est exécuté qu’à un seul appareil.

	Obtention de la 
	1ère étoile à partir de
	30.00 pts, après majoration

	
	2ème étoile à partir de 
	31.50 pts, après majoration

	
	3ème étoile à partir de 
	33.00 pts, après majoration

	
	4ème étoile à partir de 
	36.00 pts, après majoration

	
	5ème étoile à partir de
	39.00 pts, après majoration


Cette compétition se déroule en deux phases : 

1. Finale départementale du Bas-Rhin et du Haut-Rhin : 
Peuvent y participer, l’ensemble des gymnastes Pupilles et Adultes. 
Les trois premiers de chaque degré en pupilles et adultes seront récompensés par une médaille.

Les 5 premiers de chaque degré seront qualifiées pour la finale régionale.

Les ex aequo à la 5ème place seront tous qualifiés. 

2. Finale Régionale :

Ne peuvent y participer uniquement les qualifiées lors des finales départementales.
Les trois premiers de chaque degré en pupilles et en adultes seront récompensés par une médaille.

REMARQUES :

· En cas de désistement d’un gymnaste sélectionné, le club de ce gymnaste doit prévenir le club du gymnaste remplaçant (gymnaste suivant au classement) dès la connaissance de l’absence.

Le gymnaste qualifié concourra dans un degré donné et sera obligé de se présenter sur la base du degré de sa qualification (sous peine de déclassement)
JUGES :

· L’engagement de gymnastes implique la proposition de juges recyclés dans les proportions minimum suivantes :

	Pour les finales départementales

· 1 à 6 gymnastes  =    1 juge

· 7 à 12 gymnastes =   2 juges

· 13 à 18 gymnastes = 3 juges

· 19 gymnastes et + =  4 juges
	
	Pour la finale régionale :

· 1 à 4 gymnastes  =    1 juge

· 5 à 8 gymnastes   =   2 juges

· 9 à 12 gymnastes =   3 juges




· Tout juge engagé doit être présenté sur l’ensemble de la compétition, même en cas de défection de certains gyms (cf : amendes et droits d’engagement).

Tout différent ou objection devront être portés devant la C.R.G., seule responsable de ce règlement.
La C.R.G. se réserve le droit de modifier ces règlements à tout moment.            

Révisé en septembre 2009
La C.R.G.

